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BILAN DE LA CONCERTATION 

Par délibérations du 9 juin 2016 puis du 19 décembre 2017, le conseil communautaire de la Communauté de 
Communes Neste-Barousse a prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et a défini les 
modalités de la concertation conformément à l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes selon la délibération d’extension du périmètre 
du PLUi en date du 19 décembre 2017 : 
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AFFICHAGE DE PANNEAUX D’INFORMATION D’INFORMATION 

Plusieurs panneaux d’information exposant l’état d’avancement du PLUi ont été mis en place à Sarp et dans 
d’autres lieux du territoire. 

 

 

Photos des panneaux d’exposition en place 
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Photos des panneaux d’exposition en place 
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OUVERTURE D’UN CAHIER D’OBSERVATIONS ET DE PROPOSITIONS ACCESSIBLE PENDANT LES HEURES D’OUVERTURE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES NESTE BAROUSSE AINSI QUE DANS LES MAIRIES DES COMMUNES MEMBRES 

UN CAHIER EST MIS A DISPOSITION AU SIEGE ET DANS LES COMMUNES MEMBRES. 

Le tableau suivant synthétise les observations dans chacun des registres, dans les courriers reçus et les 
principales thématiques abordées. 

 

 

 

 

Ces observations retranscrivent les interrogations de particuliers. 

Les demandes qui pouvaient être intégrées au projet de PLUi (Plan Local d’Urbanisme) ont été prises en 
compte. 

 

CONTRIBUTIONS ECRITES DES HABITANTS 

Les contributions écrites des habitants ont été analysées lors des réunions de travail en COPIL (Comités de 
Pilotage) ou lors de réunions techniques avec les élus. Les demandes qui pouvaient être intégrées au projet 
de PLUi (Plan Local d’Urbanisme) ont été prises en compte. 

 

PRESSE LOCALE  

Plusieurs articles de presse ont permis tout au long de la démarche de relayer l’état d’avancement du PLUi. 

 

Thématiques Nombre d'observations et questions Détail des remarques des pétitionnaires

Demande de constructibilité de terrains 16
Les petitionnaires demandent la constructibilité de 
leurs terrains

Equité entre les communes rurales et 
les polarités

2

Le PLUi peut engendrer une baisse de la 
démographie dans les communes les plus rurales 
du fait de la mise en valeur des polarités de 
territoires.

Développement des énergies 
renouvelables 

1
Le PLUi doit développer le recours aux énergies 
renouvelables notamment pour l'habitat.

Changement de classement de 
parcelles par rapport au zonage 
présenté en réunions publiques

2
Les pétitionnaires demandent la prise en compte 
de leurs projets touristiques dans la traduction 
réglementaire du PLUi.

Demande de construction de piscine ou 
d'annexes

3
Le pétitionnaire demande que le règlement édrit 
puisse autoriser les annexes sur les parcelles 
mentionnées.

Création d'une activité économique 
et/ou touristique

3
Le pétitionnaire demande que le zonage puisse 
autoriser des activités touristiques ou 
économiques sur les parcelles mentionnées.

Demande de changement de destination 
d'un bâtiment

2
Le pétitionnaire demande un changement de 
destination sur une grange agricole.

Demande d'informations 2 Demande d'informations sur les parcelles.
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Article de la Dépêche du 7 décembre 2020 
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La dépêche du Midi du 22 mai 2025 
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La dépêche du 2 juin 2025 

 

 

 

 

 

SITE INTERNET 

Le site internet de la Communauté de communes a régulièrement été mis à jour de l’avancement du PLUi. Un 
espace de téléchargement permet d’avoir accès aux différentes pièces utiles à la démarche : délibérations, 
synthèse du diagnostic, etc. 
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Extrait du site internet de la Communauté de communes (page d’accueil) 

 

 

 

Extrait du site internet de la Communauté de communes (espace de téléchargement) 
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REUNIONS PUBLIQUES  

Quatre réunions publiques ont été organisées à raison de deux réunions pour la phase PADD et deux réunions 
pour la phase « traduction réglementaire » en présence d’un ou plusieurs élus et du bureau d’études Artelia :  

▪ Le 6 décembre 2022 à 20h30 à Sarp, 

▪ Le 13 décembre 2022 à Saint-Laurent-de-Neste à 18h30, 

▪ Le 26 mai 2025 à Siradan à 18h30 

▪ Le 27 mai 2025 à Tuzaguet à 18h30. 

 

 

 

 

Réunion publique en phase réglementaire 
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Affiche des réunions publiques en 2025 
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Réunion du 6 décembre 2022 à 20h30 à Sarp 

 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

 

Validité des documents d’urbanisme en vigueur 

Les participants ont demandé quelles étaient les règles applicables jusqu’à l’approbation du PLUi ; Le bureau 
d’études a précisé que les documents d’urbanisme en vigueur (ou le RNU) restent en vigueur jusqu’à 
l’opposabilité du PLUi prévu dans quelques mois. 

 

Propriété des terrains impactés par le PLUi 

Les participants ont demandé pourquoi des règles étaient imposées sur les terrains privés et non sur les 
terrains publics (communaux, etc.) Il a été précisé que les règles du PLUi s’imposeront à tous les propriétaires 
(publics ou privés) et à tous les porteurs de projet. L’ouverture à l’urbanisation sur des terrains communaux 
peut être intéressante car cela permet à la collectivité de planifier son urbanisation, mais il est rare que 
beaucoup de communes disposent de terrains à proximité du bourg. 

 

Consommation d’espace 

Tous les participants n’avaient pas le même point de vue sur la modération de la consommation d’espace. 
Certains ont exprimé leur contentement quant à cette modération d’espace pour les années à venir, d’autres 
ont rappelé que cela pouvait engendrer la fin des petites communes. Il a été rappelé que la modération de la 
consommation d’espace est une contrainte règlementaire du code de l’urbanisme. 
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Réunion du 13 décembre 2022 à Saint-Laurent-de-Neste à 18h30 
 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

 

Validité des documents d’urbanisme en vigueur 

Les participants ont demandé quelles étaient les règles applicables jusqu’à l’approbation du PLUi ; Le bureau 
d’études a précisé que les documents d’urbanisme en vigueur (ou le RNU) restent en vigueur jusqu’à 
l’opposabilité du PLUi prévu dans quelques mois. 
 

Choix des propriétaires 

Les participants ont demandé pourquoi le PLUi prévoyait des ouvertures à l’urbanisation de terrains dont on 

ne savait pas si les propriétaires étaient d’accord pour construire. Le bureau d’études rappelle que la volonté 

des propriétaires est un des éléments à prendre en compte, mais ce n’est pas le seul. Le PLUi doit réaliser 

une analyse multicritère de chaque secteur envisagé à l’urbanisation, prenant en compte différentes 

thématiques et enjeux : l’environnement, les risques, le paysage, le raccordement aux réseaux, la 

topographique, etc. Par ailleurs, les propriétaires peuvent changer d’avis ou certaines parcelles peuvent 

changer de propriétaire sur la durée de vie du PLUi, ce qui rend l’exercice d’autant plus difficile. 

Mobilités 

Les participants demandent quels sont les leviers d’action sur les mobilités, notamment en zone de montagne. 

Il est rappelé que le PLUi a peu de poids sur les mobilités ; néanmoins, le PLUi tente de favoriser les 

cheminements doux, notamment dans le cadre des opérations d’aménagement et de programmation. 
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Réunion du 26 mai 2025 à Siradan à 18h30 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

Classement des hameaux  

Il est demande comment sont classés les hameaux, car certains sont classés en zone urbaine, d’autres pas. 
Le bureau d’études précise qu’il faut a minima que le hameau dispose d’au moins 5 constructions (hors 
agricoles) distantes de moins de 50 mètres entre elles. D’autres critères ont également été prise en compte : 
la volonté de recentrer sur le bourg sur certaines communes, les enjeux agricoles, les enjeux 
environnementaux, le paysage, le type d’urbanisation (notamment pour éviter l’urbanisation linéaire). 

 

Organisation de l’enquête publique 

Il est demandé comment sera organisée l’enquête publique. Il est précisé qu’une commission d’enquête sera 
nommée par le tribunal administratif. Plusieurs lieux de permanences permettront aux habitants de rencontrer 
les commissaires enquêteurs. Un registre numérique sera également mis en place afin de faciliter l’accès à 
l’enquête publique sans se déplacer. 

 

Changement de destination 

Les participants demandent s’il sera possible de transformer une grange agricole en habitation. Le bureau 
d’études précise que cela sera possible à deux conditions, en zone agricole et naturelle : 

- Si le bâti est étoilé sur le PLUi en respectant certains critères : qualité architectural, absence d’impact 
sur l’activité agricoles, présence de l’accès et des réseaux. 

- Dans un second temps, lors de la demande de permis de construire, le projet passera devant une 
commission (CDPENAF) qui donner un avis confirme sur le changement de destination.  
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Réunion du 27 mai 2025 à Tuzaguet à 18h30 

Les principales thématiques abordées ont été les suivantes. 

 

Rôles des communes et des conseillers municipaux dans l’élaboration du PLUi 

Les participants demandent quel est le rôle de chaque commune (et des élus municipaux) dans l’élaboration 
du PLUi. Le bureau d’études rappelle que chaque commune est représentée dans le Comité de pilotage du 
PLUi. Chaque commune a ensuite le choix de s’organiser comme elle le désire pour faire redescendre 
l’information auprès de chaque conseiller. Les communes donneront leurs avis sur le PLUi à la fin des phases 
d’études, par délibération du conseil municipal.  

 

Choix des zones à urbaniser 

Les participants demandent comment ont été choisis les zones à urbaniser. Le bureau d’étude précise que le 
zonage a été établi, sur la base du PADD, à l’échelle communale, puis avec des allers-retours entre les 
communes et le Comité de pilotage du PLUi. Les atouts et contraintes de chaque commune ont été mis en 
spatialisés pour faire ressortir des secteurs « potentiels », en continuité de l’urbanisation existante. Les élus 
ont ensuite fait des choix, fortement contraints par l’objectif de modération de la consommation d’espace. 

 

Problématique des réseaux 

Les réseaux ont été analysés, notamment au niveau de l’eau potable avec les syndicats qui ont été interrogés 
au regard de l’ouverture à l’urbanisation planifiée. 

 

Choix des dents creuses 

Le bureau d’études précise que les dents creuses (parcelles non construites dans les enveloppes urbaines 
existantes) n’ont pas été « choisies » mais sont le résultat de : 

- La définition des enveloppes urbaines en respectant les prérogatives de la Loi Montagne, 

- Les enjeux spatialisés et hiérarchisés du diagnostic, 

- La taille des parcelles (toute parcelle non urbanisée supérieure à 2500 m2 compte en consommation 
d’espace, ce n’est donc pas une dent creuse), 

- L’occupation des sols (présence de jardins) ; les jardins des maisons existantes peuvent constituer 
des divisons parcellaires, ce ne sont pas des espaces consommateurs d’espace. 
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CONCLUSION : SYNTHESE DES APPORTS DE LA CONCERTATION 

La démarche de concertation du PLUi a été mise en place tout au long de la phase d’élaboration du PLUi, au 

travers de différents outils : site internet, articles de presse, registres de concertation, mise à disposition de 

documents, panneaux d’information, réunions publiques. 

Les modalités de concertation initialement prévues par le Conseil Communautaire lors de la délibération du 

19 décembre 2017 ont été respectées. 

Chacune des modalités s’est avérée efficace car elles ont permis, in fine, de porter à la connaissance du public 

la démarche PLUi, d’expliquer le projet de territoire porté par la Communauté de communes, de recueillir les 

remarques sur différentes thématiques liées directement ou indirectement au PLUi, tout cela dans une 

démarche d’amélioration continue du document d’urbanisme. 

Il faut noter une participation continue de la population tout au long de la démarche, et plus spécifiquement 

lors de chaque réunion publique qui a accueille 40 à 60 personnes en moyenne. 

 

Apports de la concertation pendant la phase diagnostic et la phase PADD 

La concertation pendant la phase diagnostic et PADD a permis d’amender le PADD sur les points suivants : 

- Maintien des services de proximité notamment dans les communes rurales, 

- Conservation des vues et perspectives sur les Pyrénées, 

- Préservation des zones humides du SAGE, 

- Soutien et encadrement des énergies renouvelables, 

- Soutien et encadrement des activités d’extraction. 

 

Apports de la concertation pendant la phase de traduction réglementaire 

La concertation pendant la phase de traduction réglementaire a permis d’amender le PLUi sur les points 

suivants : 

- Modifications à la marge du zonage en périphérie des zones urbaines existantes, 

- Prise en compte de changements de destination, 

- Modifications du règlement écrit et du zonage pour : 

▪ Favoriser les activités touristiques, 

▪ Favoriser les activités agricoles, 

▪ Alléger les règles imposées aux logements. 
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